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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique climatique

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 1

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
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loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 2

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 3

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Im März 2019 reichte der Kanton Genf eine Standesinitiative mit dem Titel
«Klimanotstand. Lenkungsabgabe für den Flugverkehr» ein. Darin wird gefordert, dass
eine Lenkungsabgabe auf Flugtickets erhoben wird, damit die Treibhausgasemissionen
gesenkt werden. Zudem sollen Anreize zur Umstellung auf klimafreundlichere
Verkehrsmittel geschaffen werden, um den negativen Auswirkungen des Klimawandels
zu begegnen. Schliesslich solle sich die Schweiz auf internationaler Ebene für eine
Kerosinsteuer einsetzen.   
Die UREK-SR beriet die Standesinitiative im August 2020. Sie befürwortete das
Anliegen, kam aber zum Schluss, dass der Initiative keine Folge zu geben sei, weil im
Rahmen der Debatte zum CO2-Gesetz bereits eine Flugticketabgabe vorgeschlagen
worden sei. 4

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 17.08.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Die kleine Kammer folgte im Herbst 2020 der Empfehlung ihrer vorberatenden UREK-
SR und gab der Standesinitiative Genf «Klimanotstand. Lenkungsabgabe für den
Flugverkehr» keine Folge. 5

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 07.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Die UREK-NR befasste sich im August 2021 mit der Standesinitiative Genf bezüglich
einer Lenkungsabgabe für den Flugverkehr sowie mit acht weiteren, ähnlich gelagerten
Standesinitiativen zu einer Flugticketabgabe respektive zu einer Kerosinsteuer (Kt. Iv.
SG 19.305; Kt. Iv. LU 19.310; Kt. Iv. VS 19.314; Kt. Iv. FR 19.315; Kt. Iv. BE 19.319 und Kt. Iv.
NE 20.317, sowie Kt. Iv. BS 20.307 und Kt. Iv. BL 20.319). Die Kommission lehnte die
Initiativen allesamt ab. Nach der Ablehnung des totalrevidierten CO2-Gesetzes an der
Urne, welches eine Flugticketabgabe beinhaltet hätte, wollte die Mehrheit der UREK-NR
nun eine umfassende Diskussion über die Zukunft des klimaverträglichen Flugverkehrs
führen. Sie reichte daher einen eigenen Vorstoss (Po. 21.3973) zu diesem Thema ein. 6

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 25.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Herbstsession 2021 befasste sich der Nationalrat mit insgesamt neun
Standesinitiativen bezüglich einer CO2-Abgabe für den Flugverkehr respektive einer
Besteuerung von Kerosin (Kt.Iv. GE 19.304; Kt.Iv. SG 19.305; Kt.Iv. LU 19.310; Kt.Iv. VS
19.314; Kt.Iv. FR 19.315; Kt.Iv. BE 19.319; Kt.Iv. NE 20.317; Kt.Iv. BS 20.307 sowie Kt.Iv. BL
20.319).
Die Mehrheit der vorberatenden UREK-NR lehnte alle Initiativen ab; drei starke
Minderheiten aus Vertreterinnen und Vertretern der Mitte-, der SP- und der Grünen-
Fraktionen beantragten jedoch Folgegeben. Kommissionssprecher Matthias Samuel
Jauslin (fdp, AG) erörterte, dass die Kommission die Emissionen des Flugverkehrs zwar
als Problem erachte und dass das Fliegen allgemein zu günstig sei. Es sei aber
problematisch, eine Flugticketabgabe kurz nach Ablehnung des CO2-Gesetzes in der
Volksabstimmung, welches eine ebensolche Abgabe beinhaltet hätte, wieder von
Neuem aufs Parkett zu bringen. Auch die Einführung einer Kerosinsteuer lehne die
Mehrheit der Kommission ab: Eine solche Masssnahme solle nicht im Alleingang
eingeführt werden, sondern müsse international koordiniert werden. Die drei
Minderheitensprecherinnen Priska Wismer-Felder (mitte, LU), Delphine Klopfenstein
Broggini (gp, GE) und Nadine Masshardt (sp, BE) liessen diese Argumente nicht gelten.
Sie forderten, dass alle Sektoren einen Beitrag zum Erreichen der Pariser Klimaziele
leisteten; zudem sei der Flugverkehr einer der am schnellsten wachsenden Verursacher
von Treibhausgasen. Überdies sei es nicht klar, welche einzelnen Massnahmen des
CO2-Gesetzes für dessen Scheitern an der Urne verantwortlich seien. Die
Flugticketabgabe sei jedenfalls ein breit abgestütztes Anliegen, das weiterverfolgt
werden müsse. Zusätzlich müssten aber auch die alternativen Zugverbindungen stark
ausgebaut werden. Nadine Masshardt rief schliesslich betreffend die Einführung einer
Kerosinsteuer in Erinnerung, dass die EU-Kommission im Sommer 2021 «ein
europaweites Vorgehen für die Kerosinbesteuerung von innereuropäischen Flügen
beschlossen» habe. Die Schweiz solle doch bei diesem Projekt aktiv mitwirken, schloss
die Berner Nationalrätin.
Diese Argumente verfingen jedoch bei der Mehrheit des Rates nicht; mit jeweils
ähnlichen Stimmenverhältnissen wurden alle neun Initiativen abgelehnt. Die
Befürworterinnen und Befürworter stammten aus den Reihen der SP- und der Grünen-
Fraktionen. Auch einzelne Vertreterinnen und Vertreter der GLP- und der Mitte-
Fraktionen sprachen sich für die Initiativen aus. 7

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 23.09.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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